Comité de pilotage relatif à l’année européenne 2010 de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

Relevé de conclusions de la première séance ; 20 mars 2009

Résumé : Le Comité de pilotage relatif à l’élaboration de l’année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (année 2010) a tenu sa première réunion le vendredi 20 mars sous la présidence de Madame Brigitte Bernex sous directrice des politiques d'insertion et de lutte contre l'exclusion à la prévention de l’exclusion. L’ensemble des parties prenantes étaient représentées, (DGAS et différentes administrations concernées, réseaux associatifs, partenaires sociaux, Commission européenne, experts et participation d’une personne en situation de pauvreté). 
Le Comité de pilotage avait pour mission de  définir le fil conducteur de l’année, de retenir les thèmes autour desquels sélectionner les projets et d’arrêter la meilleure organisation pour assurer  l’information, la remontée des propositions, leur sélection et le suivi à donner à l’année. 

Il a rempli son contrat dans un climat productif et consensuel en dépit de l’absence de précision sur le montant de la contrepartie financière des autorités françaises, non encore arbitré à ce jour. 
En conclusion le représentant de la Commission a relevé l’opérationnalité du message et des thèmes retenus ainsi que la cohérence, la lisibilité et la précision de l’ensemble.    

Rappel du contexte par la Commission européenne :

L’année européenne, établie par codécision Conseil/Parlement, représente un engagement des Etats membres au plus haut niveau. Au regard de la Commission l’année doit avoir pour objectif de renforcer l’appropriation nationale de la méthode ouverte de coordination « Protection sociale et inclusion sociale » et du cycle de Lisbonne. Elle doit aussi assurer la promotion des dispositifs d’insertion sociale au sein de chaque Etat membre. 

Fil conducteur de l’année.
Le COPIL a recherché un message fédérant toutes les parties prenantes. Il souhaitait que le message retenu mobilise les acteurs, valorise les expériences acquises positives et s’inscrive dans le débat social en posant les questions propres à l’ouvrir et à l’éclairer.  

Il a été proposé de retenir la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale comme un objectif essentiel du développement de notre société. 

Si cette idée a remporté l’adhésion de l’ensemble du Comité de pilotage, il conviendra de la formaliser sous forme de message dynamique et propre à lui conserver tout son potentiel.  

 En faveur de cette idée ont été développés  les arguments suivants:
· Message mobilisateur (la lutte contre la pauvreté n’est plus une charge, c’est une source de mobilisation) c’est aussi un message porteur de préconisations et de coopération à tous les niveaux (local/national/européen). 
· La cohésion sociale devient un élément important et à part entière de sortie de crise. 
· Fil conducteur des actions « année 2010 » c’est aussi une base de réflexion de l’après stratégie de Lisbonne (après 2010). 

· Inscrit dans une logique de contexte (la recherche d’une nouvelle société doit inclure un pilier social) il correspond aussi à une logique de long terme (dépasser le caractère de réponse à l’urgence des problématiques de pauvreté). 

· Message propre à éclairer de nombreuses thématiques. 

· Appropriation par les citoyens de la stratégie de Lisbonne et de son renouvellement à travers la remontée d’initiatives locales (donner de la chair aux débats européens et technocratiques). 

· Ce message mobilise, valorise, questionne, en sous entendant qu’une société qui combat la pauvreté est une société meilleure pour tous, et que la pauvreté n’est pas inéluctable.

· Ce message n’oppose pas l’approche économique et l’approche sociale mais recherche une dynamique commune entre les deux.

Trois thèmes retenus
Le COPIL a déterminé trois thèmes consensuels et précisément reliés au message clef :

1 – La gouvernance territoriale

Pour les participants, ce thème, recouvre l’intégration de tous les acteurs, l’horizontalité de l’approche, le partenariat. 

2 – Les parcours d’insertion

Ce thème est relié au PNAI. Il permet également de sortir de la problématique « outils » pour réintroduire une approche « publics ».  Ce thème sera le thème « opérationnel » permettant d’éviter la mise en satellite sur des concepts. 
3 – La citoyenneté

S’entend par là, l’accès aux services, l’accès aux droits et l’accès à la parole et à sa prise en compte (participation des usagers)

Organisation de l’année préconisée par le COPIL
S’agissant de la nature des projets, il est rappelé l’obligation d’une conférence d’ouverture et de clôture. 

En dehors de cette double figure imposée il peut être prévu des conférences nationales « décentralisées » en région. Pour le reste la mobilisation de tous les partenaires territoriaux (préfets, associations, services déconcentrés) est souhaitée. 

Ainsi seraient mis en place des comités de pilotages régionaux sous l’égide des préfets (préfets de région, SGAR dont réseau des déléguées régionales au droit des femmes, préfets à l’égalité des chances). Le COPIL suggère que les comités régionaux soient conçus sur le modèle du comité de pilotage  national (représentation de toutes les parties prenantes, dont les têtes de réseau associatif).

Le rôle de ces COPIL régionaux sera le suivant :

· Informer sur l’année

· Identifier des projets par appel à projet

· Sélectionner

· Animer et assurer le lien avec la presse régionale

· Evaluer en cours de route
· Retenir des préconisations locales
· Assurer la remontée de bonnes pratiques (fiches) et de préconisations qui pourraient être reprises à un niveau national et européen.

Suite à donner et à cette première séance
La DGAS doit 

· finaliser la convention avec le CNASEA qui devrait être chargé du suivi des aspects budgétaires de l’année

· organiser des rencontres bilatérales avec les principales administrations concernées sur les aspects thématiques

· organiser une réunion avec la DICOM sur les aspects « communication » et « campagne ». S’agissant de cet aspect de l’année, le représentant de la Commission a rappelé que la Commission apporterait un soutien logistique aux Etats membres (prestations de professionnels, matériel, site web) dont le montant est actuellement en cours d’arbitrage.  
· mobiliser (avec l’aide des cabinets) les instances régionales.  
Prochain COPIL et ordre du jour
La date du prochain Comité de pilotage est arrêtée au 5 mai après midi à 15 heures 30 - salle 5031 au 11 de la place des 5 martyrs du Lycée Buffon. Son rôle sera d’examiner le projet de programme à remettre à la Commission européenne le 15 mai, avant sa validation par les cabinets. 

__________
A noter cette information de la Commission : 
Une conférence sera organisée par la Commission européenne le 29 octobre 2009 en directions d’administrations, de journalistes, d’ONG sur le thème « Images et perception de la pauvreté et de l’exclusion dans l’Union européenne ». 
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